
Les CDD conclus pour un projet temporaire sans date ferme
sont-ils valables ?

Réponse courte

Les CDD conclus pour un projet temporaire sans date ferme sont valables au Luxembourg uniquement si le contrat

mentionne clairement l'événement précis et objectivement vérifiable qui mettra fin à la relation de travail. Le terme

ne doit pas être vague : il doit s'agir d'un événement dont la réalisation est certaine, même si la date exacte n'est pas

connue à l'avance. Dans ce cas, le contrat doit être conclu pour une durée minimale et a pour terme la réalisation de

l'objet pour lequel il est conclu, conformément à l'article L.122-3 du Code du travail.

En l'absence d'une telle précision, ou si le terme est formulé de manière ambiguë, le contrat risque d'être requalifié

en CDI avec toutes les conséquences juridiques et financières associées. Il est donc impératif de rédiger le contrat

avec rigueur et de documenter la justification du recours au CDD ainsi que la nature de l'événement de fin, afin de

pouvoir apporter la preuve en cas de contrôle ou de litige devant le tribunal du travail.

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail dont le terme est fixé dès sa conclusion, soit par

une date précise, soit par la survenance d'un événement objectivement déterminable. Au Luxembourg, le CDD

ne peut avoir pour objet de pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale et permanente de l'entreprise. Il

est réservé à l'exécution de tâches temporaires et précisément définies, telles que le remplacement d'un salarié,

l'accroissement temporaire d'activité ou la réalisation d'un projet déterminé.

Le CDD doit être conclu par écrit et mentionner l'ensemble des éléments essentiels, notamment la définition

précise de la tâche à accomplir, la justification du recours au CDD, ainsi que le terme ou l'événement qui y mettra

fin. L'absence de l'une des mentions obligatoires entraîne la requalification du contrat en CDI.

Conditions d’exercice

La validité d'un CDD conclu pour un projet temporaire sans date ferme dépend de la capacité à déterminer avec

précision l'événement qui mettra fin au contrat. L'article L.122-3 du Code du travail dispose que lorsque le contrat ne

comporte pas de terme précis, il doit être conclu pour une durée minimale et a pour terme la réalisation de l'objet

pour lequel il est conclu.

Le contrat doit mentionner explicitement la nature du projet, la raison de la temporalité et l'événement précis qui

constituera le terme du contrat. L'absence de toute indication claire sur le terme ou la nature de l'événement entraîne

la requalification du contrat en CDI conformément à l'article L.122-9. Il est également obligatoire de respecter les

principes d'égalité de traitement entre salariés.
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Modalités pratiques

Lorsqu'un CDD est conclu pour un projet temporaire sans date ferme, il est impératif de définir dans le contrat

l'événement précis qui marquera la fin de la relation contractuelle. Les éléments suivants doivent figurer dans le

contrat ou dans la documentation associée :

Élément Description

Durée minimale Indiquer la durée minimale d'engagement si la date exacte de fin n'est pas connue

Événement de fin Définir précisément l'événement (fin de chantier, réalisation d'une mission, etc.)

Nature du projet Décrire le projet et sa temporalité de façon détaillée

Justification du recours Document écrit et daté expliquant pourquoi un CDD est utilisé

Traçabilité Conserver tous les échanges et décisions liés à la gestion du contrat

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de recourir à un CDD à terme imprécis uniquement lorsque la nature du projet le justifie et que

l'événement de fin est objectivement vérifiable. Rédiger le contrat avec une particulière rigueur : la description du

projet, la justification du recours au CDD et la définition de l'événement de fin doivent être détaillées et sans

équivoque.

Éviter toute formulation vague ou générale. En cas de doute sur la licéité du terme, il est préférable d'opter pour un

CDD à terme précis ou de solliciter un avis juridique spécialisé avant la signature. L'employeur doit veiller à

respecter l'égalité de traitement entre les salariés en CDD et ceux en CDI, notamment en matière de rémunération,

d'accès à la formation et de conditions de travail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.122-1 Définition et champ d'application du CDD — tâche précise et non durable

Art. L.122-2 Mentions obligatoires dont la durée minimale si le terme n'est pas précis

Art. L.122-3 Terme du CDD — fixé avec précision ou durée minimale et événement de fin

Art. L.122-4 Durée maximale totale de 24 mois, renouvellements compris

Art. L.122-5 Conditions et nombre de renouvellements (2 au maximum)

Art. L.122-9 Requalification en CDI en cas de violation des règles du CDD

Jurisprudence nationale Requalification des CDD à terme imprécis ou mal définis

Un CDD sans terme précis n'est valable que si l'événement de fin est clairement identifié et objectivement vérifiable. Toute

imprécision expose l'employeur à une requalification automatique en CDI, avec des conséquences financières et juridiques

importantes. Il est essentiel de documenter chaque étape du processus et de garantir l'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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